
 

FORMULAIRE DE PRE-INSCRIPTION 
DANS LES CRECHES MUNICIPALES TARBAISES 

 
PARENTS :  
 
Nom et Prénom du Père : ..............................................................................................................  
Nom et Prénom de la Mère : .........................................................................................................  
Adresse : .........................................................................................................................................  
........................................................................................................................................................  
Téléphone : ....................................................................................................................................  
 

 PERE MERE 

PROFESSION   

HORAIRES DE TRAVAIL   

 
ENFANT :  
 
Date de naissance de l’enfant (prévue ou effective) : 
Date d’entrée souhaitée :  
 
Type de forfait :  

 Temps complet  4 jours/semaine*  3 jours/semaine* 
 
*Pour les forfaits à temps non complet, précisez les jours souhaités :  

 LUNDI     MARDI     MERCREDI     JEUDI     VENDREDI     SAMEDI 
 
Crèche souhaitée en priorité :  

 La goutte de lait 
 Jean-Jacques Rousseau 
 Les crayons de couleur 
 Les poussins du marché 

 
Si une place n’est pas disponible dans la structure choisie, acceptez-vous une autre proposition ? 

 OUI  NON 
 
Ceci ne constitue pas une inscription définitive. Un courrier vous sera adressé après examen de votre demande par la 
commission compétente. Après réception de ce courrier, si votre demande peut aboutir, une confirmation par écrit vous 
sera demandée dès la naissance de l’enfant.  
 

 J’atteste sur l’honneur que l’adresse mentionnée ci-dessus est bien celle de ma résidence 
principale. 
 
Fait à………………………………, le ……………………….    Signature 

Les services du Centre Communal d’Action Sociale disposent de moyens informatiques destinés à gérer plus facilement les demandes des usagers et leur accès 
aux prestations du CCAS.  
Les informations enregistrées sont réservées à l’usage des services concernés et ne peuvent être communiquées qu’aux destinataires pour lesquels l’usager aura 
été informé.  
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée en 2004, relative à l’information, aux fichiers et aux libertés, toute personne 
peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant aux services du Centre Communal 
d’Action Sociale. 


	PROFESSION

